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BULLETIN TECHNIQUE
DE LA SUISSE ROMANDE Paraissant tous les i5 jours

• ORGANE AGREE PAR LA COMMISSION CENTRALE POUR LA NAVIGATION DU RHIN
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Notes historiques

sur le regime du Rhin,
par M. J.-F. HOSTIE

Secretaire General de la Commission Centrale
pour la Navigation du Rhin.

Parmi les objets que les Plönipotentiaires reunis ä

Yienne en 1814-15 etaient charges de regier se trouvait le
regime international des voies d'eau.

L'article 5 du Traite de Paris du 30 mai 1814 avait
stipule ä cet egard ce qui suit :

« La navigation sur le Rhin, du point oü il devient
navigable jusqu'ä la mer et röciproquement, sera libre, de

teile sorte qu'elle ne puisse ötre interdite ä personne ; et
l'on s'occupera au futur Congres des principes d'apres
lesquels on pourra reglJPles droits ä lever par les Etats
T-iverains, de la maniere la plus egale et la plus favorable
au commerce de toutes les nations.

II sera examine et deeide de möme, dans le futur
Congres, de quelle maniere, pour faciliter les communica-
tioijs .entre les peuples et les rendre toujours moins etrangers

les uns aux autres, la disposition ci-dessus pourra ötre
•egalement etendue ä tous les autres fleuves qui, dans leur
¦cours navigable, separent ou traversent differents Etats. »

Les articles secrets du möme Traite stipulaient en outre
¦que «la libertö de navigation de l'Escaut sera etablie sur
le möme principe qui a regle la navigation du Rhin dans
l'article 5 du prösent Traite. 1

En vue de s'aequitter de cette täche, le Comite des

Hurt avait nomme une Commission composee de
representants de la France (Due de Dalberg), de la Prusse (Baron

de Humboldt), de 1'Angleterre (Lord Clancarty) et de

l'Autriche (Baron de Wessemberg). Ces Commissaires
döcidörent, conformement k leurs Instructions, de com-
mencer leur travail par 'le Rhin, l'Escaut et les rivieres
trihulaires du Rhin et de s'adjoindre pour cette partie de
leur travail les Plönipotentiaires des Pays-Bas (Baron
van der Spaen), de Baviöre (Marechal Prince de Wrede),
de Bade (Baron de Berckheim), de Hesse-Darmstadt
¦(Baron de Türckheim) et de Nassau (Baron de Marschall).

Des Sous-Commissions, nommees Commissions speciales,

furent en outre constituees pour le Main et le Neckar.
Le Secretaire General de la Commission, le cölöbre jusris-

consulte de Martens, fut charge d'inviter les Plenipotentiaires

de la Hesse Electorale (Comte de Keller) de la
Ville Libre de Franckfort (M. le syndic Danz) et du Wur-
temberg (Comte de Winzengenrode) ä y sieger.

En vue de l'intelligence des travaux de cette Commission

il importe d'avoir presents ä la memoire certains fails
d'ordre politique et econömique.

Le Traite de Paris avait deeide la reunion en un seul

Etat de la Hollande et de la Belgique.
Les Etats allemands, dont plusieurs ont cessö d'exister

depuis, n'tlpient pas encore reunis en une Union Doua-
niere.

Un siecle devait encore s'öcouler avant qu'une Cour
Permanente de Justice Internationale vit le jour.

Les chemins de fer n'existaient pas.
L'hydrotechnique etait encore un art rudimentaire.

Abstraction faite de l'entretien des berges et des chemins
de halage ainsi que de l'enlevement des obstacles artificiels,

ses applications pratiques se bornaient ä l'erection
de digues et ä de faibles dragages pour essayer de prevenir
l'ensablement des bouches.

Les canaux etaient peu nombreux et d'une importance
secondaire. Le seul canal pouvant. prösenter une importance

d'ordre international pour le bassin rhenan, etait
le Canal du Nord destine, dans la pensee de Napoleon,
ä relier Anvers au Rhin. Ce canal inachevö devait
rester jusqu'ä ce jour dans l'etat oü 1'avait laisse le dela-

brement des finances imperiales. L'avant-projet du canal
de Voorne, congu en vue de donner une nouvelle embou-
chure au Rhin, ne devait voir le jour qu'en 1821.

Le Statut du Rhin avait ötö fixö par la Convention dite
de l'Octroi, du 15 aoüt 1804. Sur son parcours mitoyen
entre 1'Empire frangais et 1'Empire germanique, le Rhin
etait unfleuve commun sous le rapport de la navigation
et du commerce. La navigation en ötait soumise k des

rösrlements communs. Des fonetionnaires internationaux
ötaient chargös de l'administration de la voie d'eau ; ils

prölevaient les pöages qui ötaient versös dans une caisse

commune et arrötaient les röglements d'exöcution sous

röserve de l'approbation des deux Gouvernements. Cha-
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